
 

 

DISTRIBUTION DE 

MASQUES AUX DOUDEVILLAIS 

EN MAIRIE 
 

 

JEUDI 30 AVRIL 10H00 – 12H00 

SAMEDI 02 MAI 10H00 – 12H00 

JEUDI 07 MAI 10H00 – 12H00 

SAMEDI 09 MAI 10H00 – 12H00 

 

 

Tout masque pourra être retiré en mairie sur présentation d’une pièce 

d’identité et devra impérativement être lavé avant sa première utilisation. 

 

Parce que nous tentons de vous accompagner au mieux dans ce moment 

de confinement, la municipalité et ses services restent mobilisés à vos côtés. 

 

Erick MALANDRIN 

Maire de Doudeville. 


